
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU  3 SEPTEMBRE 2014 

 

L’an deux mil quatorze, le trois septembre, à vingt heures trente, les membres du Conseil 

Municipal de Gamaches-en-Vexin se sont réunis  dans la salle de la Mairie, sur la convocation qui 

leur a été adressée par Madame le Maire, le  19 aout 2014.  

 

Etaient présents :  Béatrice BLASZCZYK, Agathe FORTIN, Perrine FORZY, Christian 

HOMMAND, Laurent LEMETAIS, Patricia  LEROUX, Francis LORIOT, Benoît MORELLET, 

Alexandre QUILLET,  Catherine TRAINA, Christophe VOILLARD 

 

Membres en exercice : 11   

 

Le Conseil a choisi pour secrétaire Alexandre QUILLET 

 

1. Etude du zonage pour l’élaboration du PLU 

 

Le Conseil confirme que le zonage doit tenir compte de la préservation des vues sur les espaces 

boisés, jardins et vergers à l’approche du village, ainsi que de la préservation du chemin de 

contournement du village.  

Au vu des réseaux, des finances de la Commune, des contraintes du Schéma de Cohérence 

territoriale, le PLU tiendra compte d’une évolution raisonnée de la population du village :  

Aussi, l’urbanisation se poursuivra-t-elle sur les parties déjà urbanisées, dans les dents creuses,  

 y compris dans le secteur de Bonne Mare (Alexandre Quillet et Agathe Fortin sont sortis 

de la mairie pour laisser le Conseil délibérer et voter en leur absence ; 8 votes 

favorables, 1 vote contre Patricia Leroux) 

 sans mordre sur les terres en culture (1 vote contre Patricia Leroux).  
 
 

2. Etude de faisabilité pour l’évolution de nos bâtiments mairie école 

 

Les Conseillers s’interrogent sur l’évolution des usages des bâtiments communaux actuels, leur 

mise aux normes, et sur l’intérêt qu’il pourrait y avoir pour la Commune d’acquérir une partie de 

l’herbage  qui se trouve au cœur du village. 

 

Suite à l’appel d’offres lancé en juillet dernier, 4 programmistes ont proposé leurs services.  

 

Le Conseil décide, unanimement, de retenir l’offre du cabinet Ldl pour un montant de 3 650€ et 

autorise Madame le  Maire a demandé des subventions et a signé le contrat. 

 

 

3. Point sur les investissements 2014 : abri bus, réfection du calvaire du clos Thorel, avaloirs 

rue Oulgate 

 

 Abri bus : Alexandre Quillet est chargé d’obtenir un 3ème devis. 

 

 Le Conseil Général ne subventionnant pas la réfection du calvaire et de l’horloge, des 

demandes d’aide seront faites auprès des parlementaires. 

 

 Avaloirs rue Oulgate : Demande en cours d’instruction avec avis favorable en vue. Un 

diagnostic du pavement du parvis de l’église sera demandé à l’entreprise qui interviendra. 



 

 Couverture garage en bac acier : Le Conseil est d’avis d’entreprendre la couverture et de 

confier le travail à l’entreprise Griffon pour un coût HT de 3 205 €. 

 

4. Questions diverses :  

 

 Rapports d’activités disponibles : SYGOM, Syndicat des Eaux, Habitat et 

Développement, SIEGE 

 

 Motion auprès de l’Union des Maires 

Le Conseil Municipal de Gamaches en Vexin soutient les demandes de l’Association 

des Maires de France pour le réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat, 

l’arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources 

d’inflation de la dépense, la réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et 

de négociation pour remettre à plat les politiques publiques nationales et 

européennes impactant les budgets des collectivités locales. 

 

 Composition de la commission des impôts locaux 

Sur avis de Madame le Maire, le Conseil propose les noms suivants à l’administration 

 

Titulaires : 

Alexandre Quillet 

Francis Loriot 

Laurent Lemétais 

Patricia Thiberge 

Béatrice Blaszczyk 

Christian Hommand 

Catherine Traina 

Agathe Fortin 

Benoit Morellet 

Christophe Voillard 

 

Fabrice le Naour 

Nicolas lefort 

 

Supléants : 

Bruno Taunin 

Dominique Gauthier 

Chantal Ledig 

Eric Pommarede 

Patrick Cossard 

Jacqueline Poiret 

Eric Dupressoir 

Emmanuel Garcia 

Isabelle Inglin  

Julien Marques 

 

Jean d’Astorg 

Claude Mignot 

 

 Prochaines réunions : 

 

Agence pour le Développement Régional de l’Economie Sociale et Solidaire 

(ADRESS) : le mercredi 10 septembre à 15h en mairie. 

 

Elaboration du PLU :  

- Mercredi 24 septembre à 9h, en salle des fêtes de Puchay. Objet : Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

- Samedi 29 novembre à 10h30 en Mairie : Réunion publique de présentation d’étape  

 

 Accueil des séances de catéchisme 8 samedis après-midi au cours de l’année 

scolaire (conforme à l’engagement de la Commune vis-à-vis de l’évêché au moment 

de la vente du presbytère) 

 



 Fête de st Eloi : les 5, 6 et 7 décembre.  

25 à 40 forgerons sont attendus du vendredi soir au dimanche midi et seront nourris 

et logés. 

Prévoir de lancer l’invitation des officiels vers le 20 octobre, de communiquer sur le 

site, et d’organiser la publicité : affiches, journaux, France Bleue, etc. 

Rechercher des sponsors pour le charbon (Guichaux ?)  et l’acier (Koléno ?), les 

aliments (Ferme Derly, Super U ?) 

 

 Entretien rue du clos Thorel : la Communauté de Communes a regravillonné la rue 

comme annoncé l’année dernière. Le travail doit être complété par l’entreprise : 

trous oubliés et gravillons dispersés sur les pavés et les espaces enherbés. 

 

 Le Conseil Municipal n’envisage pas la mise en place à Gamaches du dispositif de  

participation citoyenne en relation avec la gendarmerie. 

 

 Afin de préserver l’espèce, sur proposition de Laurent Lemétais, un nichoir pour 

chouettes effraies pourrait être installé dans le clocher (après balayage de ce 

dernier).  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 heures. 
 


